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L’an deux mil dix, le huit Avril à vingt heures trente minutes, le conseil municipal, légalement convoqué, s’est 
réuni en mairie sous la présidence de Monsieur Bernard FRICKER, Maire.  
Etaient présents : MM. Bernard FRICKER, Raymond LELEU, Marcel NOWINSKI, Didier BACOT, Mme 
Martine BONTEMPS, MM. Thierry FAGARD, Yves LE GRANVALET, Bernard VANDENBERGHE, Mmes 
Roselyne GOËNSE, Martine AUGUSTE, MM. Jérôme GAUCHET, Jacky DELFOSSE, Bernard 
LESSERTISSEUR, Daniel PATROLIN, Mme Maryvonne LAVAIRE, M. René LAVAIRE. 
Etaient absents excusés avec pouvoir : Mme Thérèse DELHAYE (pouvoir à M. Bernard 
VANDENBERGHE)  et M. Gérald TACHENON (pouvoir à Mme Martine BONTEMPS). 
Etait absent excusé sans pouvoir : M. Thierry DENEUVE. 
Secrétaire de séance : M. Thierry FAGARD.  
Le com pte rendu du 26 Mars deux m il dix n’ayant  pu êt re term iné pour la réunion de ce jour, il sera m is 
à l’approbat ion lors de la prochaine séance de conseil m unicipal 
 
Monsieur le Maire donne lecture de l’ordre du jour de la présente séance et  dem ande l’ajout  d’un point  à 
l’ordre du jour en point  7.5 :  Prorogat ion du placem ent .  
Adopté à l’unanim ité. 

 
1  –  Dem ande de subvent ion d’Etat  –  Réserve Par lem entaire. 

Monsieur le Maire explique qu’en raison de la créat ion de com m erces et  pour des raisons de sécurité, il 
est  nécessaire de déplacer l’abri bus actuellement  situé place Georges Tainturier et  de le déplacer près 
des écoles et  du projet  d’am énagem ent  du pôle enfance.  
Le m ontant  des t ravaux s’élève à 26.721,00€ H.T. 
Monsieur le Maire dem ande aux m em bres du conseil, l’autorisat ion de dem ander une subvent ion d’état  
au t it re  de la réserve parlem entaire.  
Le conseil municipal, à l’unanim ité, après en avoir délibéré, autorise Monsieur le Maire à faire la dem ande 
de subvent ion d’Etat   au t it re de la Réserve Parlem entaire.  

 
2 -  Modificat ion du tableau des em plois com m unaux. 
Monsieur le m aire inform e les conseillers m unicipaux que la secrétaire générale a fait  valoir son droit  à la 
ret raite depuis le 31 m ars. I l inform e égalem ent  que l’adjoint  administ rat if principal de 2èm e classe à été 
prom u Rédacteur par la com m ission administ rat ive paritaire du cent re de gest ion de l’Oise en date du 26 
m ars 2010. 
I l dem ande aux m em bres du conseil de m odifier le tableau des em plois com m unaux com m e suit  :  
Ferm eture du poste d’At taché au 31 m ars 2010 
Créat ion du poste de Rédacteur, au 1er m ai 2010, en succession du poste de la secrétaire de m air ie de 
m oins de 2000 habitants.  
Créat ion du poste d’Adjoint  Administ rat if Territorial 2èm e classe au 1er j uin 2010 
Le conseil m unicipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanim ité d’adopter la suppression et  les 
créat ions ainsi proposées. 
 
3  –  Avenant  Faber  –  Bât im ent  services techniques. 
Monsieur le Maire donne lecture de l’avenant  de l’Ent reprise FABER pour les services techniques d’un 
m ontant  de 26.681,23€ HT Après en avoir délibéré, le conseil m unicipal, à l’unanim ité autorise Monsieur 
le Maire à signer l’avenant  avec l’ent reprise FABER. 
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4 -  Budget  Com m unal.  

4 .1  Approbat ion et  vote du com pte adm inist rat if 2 0 0 9  
Mm e Mart ine BONTEMPS, Maire Adjointe chargée des Finances, présente le Com pte Adm inist rat if 2009. 

Le Conseil Municipal approuve, à la m ajorité ( (M. FRICKER, Maire, ne vote pas)  des m em bres présents, la 
gest ion faite pour l’année 2009, par Monsieur Bernard FRICKER, Maire.  

Le Com pte Adm inist rat if 2009 est  arrêté com m e suit  :  
Exercice 2009  :  
Dépenses de fonct ionnem ent  :  ................................ . 596.825,49€ 
Recet tes de fonct ionnem ent  :  ................................ ..  821.249,82€ 
Excédent  de fonct ionnem ent  2 0 0 9  :  ..................  + 2 2 4 .4 2 4 ,3 3 €  
Excédent  de fonct ionnem ent  2008 (REPORT)  :  .........  +  271.773,10€ 
Soit  un excédent  global de la sect ion de fonct ionnem ent  de+  4 9 6 .1 9 7 ,4 3 €  

Exercice 2009  :  
Dépenses d’invest issem ent  :  ................................ ....  594.314,23€ 
Recet tes d’invest issem ent  :  ................................ .....  276.086,03€ 
Déficit  d’invest issem ent  2 0 0 9  : ........................  -  3 1 8 .2 2 8 ,2 0 €  
Excédent  d’invest issem ent  2008 (REPORT)  :  ............  +  345.217,37€ 
Soit  un excédent  global de la sect ion d’invest issem ent  de +  2 6 .9 8 9 ,1 7 €  
 

4 .2  Approbat ion du com pte de gest ion 2 0 0 9  
Après vérificat ion de l’exécut ion du budget  2009 en ce qui concerne les différentes sect ions budgétaires, 
le com pte de gest ion 2009 présenté par le receveur m unicipal n’appelle aucune observat ion part iculière.  
 
A l’unanim ité, le conseil m unicipal approuve le com pte de gest ion 2009 en parfaite concordance avec le 
com pte adm inist rat if 2009. 
 
4 .3  Affectat ion du résultat  exercice 2 0 0 9  pour le  budget  pr im it if  2 0 1 0  
Monsieur le Maire rappelle à l’assem blée qu’en applicat ion des disposit ions de l’inst ruct ion com ptable M14, 
il appart ient  au Conseil Municipal de décider par délibérat ion, de l’affectat ion de l’excédent  cum ulé de 
fonct ionnem ent , constaté à la fin de l’exercice. I l précise que le Conseil à l’obligat ion d’affecter en priorité à 
l’invest issem ent  une som m e perm et tant  de com bler l’éventuel déficit  ou besoin de financem ent . 

Rappel des Résultats 

Excédent  de Fonct ionnem ent  ................................ +  4 9 6 .1 9 7 ,4 3  Euros 

Excédent  d’I nvest issem ent  ................................... +    2 9 .9 8 9 ,1 7  Euros 
 

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire, et  après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanim ité,  décide :  

-  de reprendre en sect ion d’invest issem ent  art icle 1068 la som m e de 77.478,16 euros. 

-  de reporter  418.719,27 euros en excédent  de fonct ionnem ent  2009 au budget  prim it if 2010. 

4 .4  Approbat ion et  vote du Budget  Prim it if  2 0 1 0  
Monsieur le Maire propose de voter le Budget  Prim it if 2010, par chapit re, pour les m ontants ci-dessous, à 
l'except ion des subvent ions com m unales votées lors de la séance précédente.  
Le Budget  Prim it if 2010 s'équilibre en dépenses et  en recet tes, com pte tenu des restes à réaliser, pour :  
 
-  Sect ion d' I nvest issem ent  :    1 .6 9 7 .4 1 1 ,0 0  Euros. 
-  Sect ion de Fonct ionnem ent  : 1 .2 1 5 .3 3 3 ,0 0  Euros. 
 
Le vote du Budget  Prim it if 2010 est  adopté à l’unanim ité. 

 
5 -  Autor isat ion donnée au m aire  de contracter un em prunt  auprès de Dexia . 
Monsieur le Maire rappelle que pour les besoins de financem ent , il est  opportun de recourir à un 
em prunt .  
I l fait  part  des proposit ions de DEXIA. 
Le conseil municipal après avoir pris connaissance des caractérist iques des offres de financem ent  et  des 
condit ions générales proposées par Dexia Crédit  Local, et  après en avoir délibéré, à l’unanim ité :  
-  décide :  
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- De cont racter un prem ier em prunt  BTP de 150.000,00€ sur 20 ans au taux fixe de 2,98% , avec 
une périodicité de rem boursem ent  t r im est r ielle à échéances constantes. 

- De cont racter un deuxièm e em prunt  com plém entaire de 360.000,00€ sur 20 ans au taux fixe de 
3,91%  avec une périodicité de rem boursem ent  t r im est r ielle à échéances constantes.  

-  autorise Monsieur le Maire ou son  représentant , à signer les condit ions part iculières régies par les 
condit ions générales,  à intervenir avec Dexia Crédit  Local, et  précise qu’il est  habilité à procéder 
ultérieurem ent , sans aut re délibérat ion et  à son init iat ive, aux diverses opérat ions prévues dans ce 
cont rat  de prêt  et  reçoit  tout  pouvoir à cet  effet .  
 
6 -  Autor isat ion donnée au m aire  de contracter un em prunt  auprès de la  Banque Populaire. 
Monsieur le Maire fait  part  de l’offre de la Banque Populaire Rives de Paris pour le financem ent  des 
invest issem ents divers.  
Un large débat  s’engage. 
Monsieur Thierry FAGARD s’inquiète du taux d’endet tem ent  de la com m une. 
Madam e Roselyne GOËNSE, espère que cela perm et t ra de faire le m axim um  de t ravaux, et  qu’il n’est  pas 
quest ion pour elle, de refaire un em prunt  l’an prochain et  dans les années à venir.  
Madam e Mart ine BONTEMPS, approuve l’intervent ion de Madam e GOËNSE, précise que les dépenses de 
fonct ionnem ent  sont  gérées au plus serré, ce qui perm et  d’avoir des réserves.  
Monsieur Yves LE GRANVALET explique que les différentes charges de la com m une sont  subies.  
Le conseil m unicipal, après en avoir délibéré, à l’unanim ité :  
- décide de cont racter un em prunt  de 400.000,00€ sur 20 ans au taux fixe de 3,70% , avec une 
périodicité de rem boursem ent  t r im est r ielle à échéances constantes.  
-  autorise Monsieur le Maire ou son  représentant , à signer les condit ions part iculières régies par les 
condit ions générales,  à intervenir avec Dexia Crédit  Local, et  précise qu’il est  habilité à procéder 
ultérieurem ent , sans aut re délibérat ion et  à son init iat ive, aux diverses opérat ions prévues dans ce 
cont rat  de prêt  et  reçoit  tout  pouvoir à cet  effet .  
 
7 -  Budget  Assainissem ent . 
7 .1  Approbat ion et  vote du com pte adm inist rat if 2 0 0 9  

Mm e Mart ine BONTEMPS, Maire Adjointe chargée des Finances, présente le Com pte Adm inist rat if 2009 pour 
l’Assainissem ent .  

Le Com pte Adm inist rat if 2009 est  arrêté com m e suit  :  
Sect ion d’Exploitat ion  Exercice 2009  :  
Dépenses :  ................................ ............................          716,26€ 
Recet tes  :  ................................ ............................     31.171,03€ 
Excédent  d’Exploitat ion 2 0 0 9  :  ..........................     3 0 .4 5 4 ,7 7 €  
Excédent  d’Exploitat ion 2008 (REPORT)  :  ................  Néant  
Soit  un excédent  global reporté de+  3 0 .4 5 4 ,7 7 €  à  la sect ion d’exploitat ion. 

Sect ion d’I nvest issem ent   Exercice 2009  :  
Dépenses :  ................................ ............................  102.702,96€ 
Recet tes  :  ................................ ............................  169.141,69€ 
Excédent  d’invest issem ent  2 0 0 9  : .................... +  6 6 .4 3 8 ,7 3 €  
Excédent  d’invest issem ent  2008 (REPORT)  :  ............     96.163,40€ 
Soit  un excédent  global de + 1 6 2 .6 0 2 ,1 3 €  à  la sect ion d’invest issem ent  2 0 0 9 . 

 
Le conseil m unicipal, à la m ajorité (M. FRICKER, Président , ne vote pas) , approuve et  vote le com pte 
adm inist rat if 2009 du budget  assainissem ent , en parfaite concordance avec le com pte de gest ion dressé par 
le receveur m unicipal 

7 .2  Approbat ion du com pte de gest ion 2 0 0 9  
Après vérificat ion de l’exécut ion du budget  2009 en ce qui concerne les différentes sect ions budgétaires, le 
com pte de gest ion 2009 présenté par le receveur m unicipal n’appelle aucune observat ion part iculière.  

A l’unanim ité, le conseil m unicipal approuve et  vote le com pte de gest ion 2009 du budget  assainissem ent  
en parfaite concordance avec le com pte adm inist rat if 2009. 

7 .3  Affectat ion du résultat  exercice 2 0 0 9  pour le  budget  pr im it if  2 0 1 0  

Monsieur le Maire rappelle à l’assem blée qu’en applicat ion des disposit ions de l’inst ruct ion com ptable 
M49, il appart ient  au Conseil Municipal de décider par délibérat ion, de l’affectat ion de l’excédent  cum ulé 
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de l’exploitat ion, constaté à la fin de l’exercice. I l précise que le Conseil à l’obligat ion d’affecter en priorité 
à l’invest issem ent  une som m e perm et tant  de com bler l’éventuel déficit  ou besoin de financem ent .  

Rappel des Résultats 

Excédent  d’exploitat ion ......................................... +   3 0 .4 5 4 ,7 7  Euros 

Excédent  d’I nvest issem ent  ................................... + 1 6 2 .6 0 2 ,1 3  Euros 
 

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire, et  après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanim ité,  décide :  
-  de reprendre en sect ion d’invest issem ent  art icle 1068 la som m e de 0 euros. 
-  de reporter  30.454,77 euro en excédent  de fonct ionnem ent  2009 au  budget  prim it if 2010. 
7 .4  Approbat ion et  vote du budget  prim it if  2 0 1 0  
Monsieur le Maire propose de voter le Budget  Pr im it if 2010, par chapit re. 
Le Budget  Prim it if 2010 s'équilibre en dépenses et  en recet tes de la m anière suivante :  
 
-  Sect ion d’Exploitat ion :   .....................................   6 3 .9 1 2  Euros. 
-  Sect ion d' I nvest issem ent  :  ................................. 2 8 6 .8 6 7  Euros. 

 
Le conseil m unicipal, à l’unanim ité, approuve et  vote le budget  prim it if 2010 assainissem ent  ainsi 
présenté. 
 
7 .5  Prorogat ion du placem ent  financier  

Monsieur le Maire rappelle aux conseillers m unicipaux les m odalités du placem ent  financier,  prévu pour 
les futurs t ravaux d’assainissem ent  de la rue de Liancourt .  

Sur proposit ion de Monsieur le m aire, après en avoir délibéré, le conseil m unicipal, à l’unanim ité :  

- Approuve et  vote la prolongat ion du placem ent  financier (de 100.000,00 euros)  auprès du Trésor 
Public, pour une durée d’un an. 

- Charge Monsieur le Maire ou son représentant , d’effectuer les dém arches auprès de la Trésorerie de 
Liancourt .  

Quest ions diverses 
 Monsieur Daniel PATROLI N revient  sur la num érotat ion part iculière de la rue Verte. 

Monsieur Marcel NOWINSKI  et  Madam e Mart ine BONTEMPS proposent  d’engager une étude. 
 
L’ordre du j our étant  épuisé, la séance est  levée à vingt  t rois heures.  
 

Le Maire.  
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